
......

Dakar 1 le 24 ~ t 1r;fl7
REPUBLISUE ID SENEGAL•

klINISTERE DES mAIRES ETRANGM§§
iiiIC = =-=:J! = ::J =~

~XP 0 S E DES MOT IFS

du projet de loi autorisant le Président
de la République à ratifier la Convention
internationale pour l'unifieation de certaines
règles en matière de connaissement, signée à
Bruxelles, le 25 ao~t 1924.-

Le Gouvernement du Sénégal nta pas adhéré à la Convention Internationale
citée en objet laquelle, modifiée en février 1968, définit et unifié les règles
commerciales en matière de transport Maritime de marchandises sous un connais..
semen t,

L'essentiel de ces règles a déjà été repris dans la loi 62-32 du
22 mars 1962 portant Code de la J:.larineMarchande Sénégalaise (Livre II - Chapi-
tre 3 - Section 2)

Toutefois, avec la création de la Société Sénégalaise de Navigation
Maritime (SENA}l) et l'ouverture dès le mois de décembre 1976 de sa première
ligne régulière entre l'Europe et la Côte Occidentale d'Afrique (C.ü.A.),
l'adhésion à cette convention devient une nécessité car, les transports de
marchm1dises se feront par connaissement, document au verso duquel doivent
figurer les dispositions de la convention de Bruxelles.

Telle est l'économie du texte que j'ai l'honneur de soumettre à
votre approbation, en vue de permettre à notre pays de respecter les normes

internationales en matière de connaissement.-/
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REPUBLIQUE DU SEJ\JEGAL

ASSEMBLEE NATICNALE

48me LEGISLATURE

2ème SESSION ORDINAIRE DE 19??

)..J..T-( A P P 0 R T

-=-=-=-

fait au nom

de l'Intercommission constituée par les Commissions des Affaires
Etrangères, du Travail, de l'Education, des Travaux Publics, des
Finances et des Affaires Economiques

sur

le Projet de Loi N° 52/?? autorisant le Président de la République
à apporter l'adhésion du Sénégal à la Convention Internationale
pour l'unification de certaines règles en matière de connaissement
et protocole de signature, signée à Bruxelles le 25 AOUT 1924.

Par
Mi':\nsieurAmadou Babacar SAR

RAPPORT8JR.
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Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

L'adhésion du Sénégal à la Convention Internationale
pour l'unification de certaines règles en matière de connaissement,
même si l'essentiel de ces règles a déjà été repris dans la loi
62-32 du 22 Mars 1962 portant Code de la Marine Marchande Sénégalaise
(Livre II - Chapitre 3 - Section 2) est devenue nécessaire, du
fait de la créat10n de la Société Sénégalaise de Navigation Maritime
(SENAM) mais surtout du fait de l'ouverture en Décembre 1976 de sa
première li~ns régulière entre l'Europe et la Cete Occidentale
d'Afrique (C.O.A.). En effet l~s Transports de marchandises se font
par connaissement et le document doit porter, au verso, les
dispnsitions de la convention de Bruxelles. Notre Pays se devait
donc, de r:':gulariser,rapidement, sa situation, en cette matière.
C'est ce qu'à compris l'Intercommission des Affaires Etrangères,
du Travail, de l'Education, des Travaux Publics, des Finances et des
Affaires Economiques, qui vous demande, Monsieur le Président, ~es
ohers Collègues, de bien vouloir autoriser Monsieur le Président de
la République, à apporter l'adhésion du Sénégal à la Convention
Internationale pour l'unification de certaines règles en matière
de connaissement et protocole de signature, signée à Bruxelles
le 25 AOUT 1924.

Je vous remercie.
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Un Peuple ...IJ:-, But ~ Une roi

n lD ,-'"IJ.-- LI NO

autorisant le Président de la République
à apporter l'adhésion du Sénégal q la .
Convention internationale pour llunifica-
tion de certaines r~gles en matière de
connaissement et protocole de signature
signée à Bruxelles, le 25 août 1924.-

•...•-----~---

L'ASSEM8LEE NATIONALE a délibéré et adopté en sa séanca
du jeudi B décembre 1977

Le Président de la République promulgue la loi dont 18

tenstI't'suit f

ARTICbE UNIQUE t Le Président de la République est autorisé à apporter l'adhé-
sion du Sénégal à la Convention internationale pour ltunification de certaines
ràglea en matHJI"9 de .connaissement et proto-oole de signatUTe, signée à Bruxelles,
le 25 aoOt 1924.

La présente loi sera exécutée comme loi de llEtat.

Dakar, le 26 décembre 1977

Par le Président de la République i
,: \
! •

i '

, !

Léoeold Sédar SENGHOR

Le Premiet Ministre
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CONVENTIO~TINTERNATIONALE
POUR L'UNIFICATION DE CERTAINES REGLES

EN J.VlATIERE DE

CONNAISSEMENT ET PROTOCOLE DE
SIGNATURE

Article 1

Dans la présente convention les mots suivants sont employés
dans le sens précis indiqué ci-dessO-U!I :

a) "Transporteur" comprend le propriétaire du navire ou l'éffré-

teur, partie à un contrat de transport avec un chargeur.

b} "Contrat de Transport" s'applique uniquement au contrat de

transport constaté par un connaissement ou pour tout document simi-
laire formant titre pour le transport des rmrchendis es par mer, il
s'applique également au connaissement ou document similaire émis en
vertu d'une charte-partie à partir du moment où ce titre régit les rap-
ports du transporteur et du porteur du connaissement.

cJ "]Vlarchandis es " comprend biens, objets, marchandises et
articles de nature quelconque, à l'exception des animaux vivlmts et de
la cargaison qui, par le contrat de transport, est déclarée com me mise
sur le pont et, en fait, est ainsi transportée.

â} "Navire" signifie tout b~tlment employé pour le transport des

marchandises en mer.

e) "Transport de marchandises" couvre le temps écoulé depuis
le chargement des marchandises à bord du navire jusqu'à leur déchar-

gement du navire.

• •• 1•••

Cf loi n ° 1977/114 du 26 decembre  1977

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



,f

... 2/ .

ARTICLE 2.

Sous réserve des dispositions de l'article 6 le transporteur
dans tous les contrats de transport des marchandises par mer sera, quant aU
chargement, à la manutention, à Itarrimage, au transport, à la garde, aux soins
et au déchargement àesdites marchandises, soumis aux responsabilités et obligations
comme il bénéficiera des droits et exonérations ci-dessous énoncés.

ARTICLE ).
1) - Le transporteur sera tenu avant et au début du voyage

d'exercer une diligence, raisonnable pour

a) Mettre le navire en état de navigabilité ;
b) Convenablement anmer, équiper et approvisioilllerle navire ;
c) Approprier et mettre en bon état les cales, chambres froides
et frigorifj.ques et toutes autres parties du navire ou des
marchandf.ses aorrt chargées pour leur réception, transport et
conservation.

2) - Le transportetU'. sous réserve des dispositions de l'article 4
procèdera de façon appropriée et soigneuse au chargement, à la manutention, à

l'arrilllé.lge,au transport, à la garde, aux soins et déchargement des marchandises
transportées.

3) Après avoir reçu et pris en charge les marchandises, le
transporteur ou le capitaine ou agent du transporteur devra, sur demande du
chargeur, délivrer au chargetlr tm conrLaissement portant entre autres choses

.../ ...
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3.•
a) Les marques principales nécessaires à l'identification

dea merc aendie ea telles qu'elles sont fourmes par écrit par
le cher-geus: avant que le chargement cie ces marchandises
ne co mm enc e pourvu que ces mxrques: soient imprimées
ou I1pposées cl elr emont: de toute autre façon sur les mar-
chandises non ombell éee ou sur les caisses ou emballages
dene lesquels les mercbendieee Dont cotitenuee, "':'e telle
sorte qu'elles devr ei etit nor mel eramt rester lisibles
[ucqutè: le. fin du voyage;

b} Ou le norrbre de colis, ou de pièces, ou la quantité ou le
poids, auivent les cas, tels qu'ils Dont fournis par écrit
par le chargeur "

c) L'état et le conditionnement apparent cles marchandises.

Cependant aucun transporteur, capitaine ou agent du trans-
porteur _"le sera tenu de déclarer ou de msationner, dans le conruiitsee-«

ment des marques, un nombre, une quantité ou tL"2 poids, dont il a une
raison aéri euse de soupçonner qu'ils ne représentent pas execterœnt

les meu-chendinee ectuell oroent reçues par lui, ou qu'il n'a pas eu des
moyens raisonnables c-:evérifier.

40) - Un tel conneiseosrent vaudra présomption, sauf preuve contraire,
do la réception par le ts-enepor-teur c~es rrercbendiees telles qu'elles y
sont décrites conformément aux paragra 3 0.)1 b) et c),

5°) - Le chargeur aer-e considéré evois: garal'Jti au treneponteur-, au

lî10ment du chargement, l'exactitude des mex-quee, du nombre, de la
quantité et du poids tels qu'ils sont fournis par lui, et le chargeur in-
demnisera 10 treauspor tour de toutes pertes; dommages et dépenses pro-
venant ou r énul tent d'inexactitudes aur=cee points. Le droit du transpor-
teur à pareille indemnité ne limitera d'a.ucune façon sa responsabilité et
SGS engege msnte eoua l'empire du contrat de transport vis-à-vis de toute
personne autre que le cbea-geur;

. •• 1•••
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6°) -A moins qu'un avis des pertes ou dommages et de la nature
générale de ces pertes ou dom mages ne soit donné par écrit au
transporteur nu à son agent au port de déchargement, avant ou au
moment de l'enlèvement des marchandises, et de leur remise sous
la garde de la personne ayant droit à la délivrance sous l'empire
du contrat de transport, cet enlèvement constituera, jusqu'à
preuve contraire, une présomption que les marchandises ont été
délivrées par le transporteur telles qu'elles sont déci'ites;â.u

connaissement.

Si les pertes ou dommages ne sont pas apparents, l'avis doit
~tre donné dans les trois jours de la délivrance.

Les réserves écrites sont inutiles si l'état de la mer-chendiee:
a été contradictoirement constaté au moment de la réception.

En tout cas le transporteur et le navire seront déchargés de
toute responsabilité pour pertes ou dommages à moins qu'une action
ne soit intentée dans l'année de la délivrance des marchandises ou de
la date à laquelle elles auseent dO ~tre délivrées.

En cas de perte ou domrrege certains ou présumés, le transpor-
teur et le réceptionnaire se donneront réciproquement toutes lesf~J.t:-:--
lités raisonnables pour l'inspection de la marchandise-:et la vérification

du nombre de colis.

7°) - Lorsque les marchandises auront été chargées, le connaissement
que délivrera le transporteur, capitaine ou agent du transporteur au

chargeur sera, si le chargeur le demande, un connaissement Iibelë

"Embarqué" pOUl!'VU que, si le chargeur é!. auparavant reçu quelque
document donnant droit à ces marchandises, il restitue ce document
contre remise d'un connaissement "Embarqué". Le transporteur, le
capitaine ou l'agent aura également la faculté d'annoter au port d'em-
barquement' sur le document remis en premier lieu, le ou les noms

••• 1•••
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5.

du ou des navires sur lesquels les marchandises ont été ember-quées

et la date ou les dates de l'embarquement, et lorsque ce document sera
ainsi annoté, il sera, s'il contient les med: ions de l'article Jparagraphe
3, considéré aux fins de cet article comme constituant un connaissement

libellé "Embarqué".

80) - Toute clause, convention ou accord dans un contrat de transport
exonérant le transporteur ou le navire de responsabilité pour perte
ou dommage concernant des marchandises provenant de négligence,
faute ou manquement aux devoirs ou obligations édictées dans cet
article ou atténuant cette responsabilité autrement que ne le prescrit
la présente Convention, sera nulle, non avenue et sans effet. Une
clause cédant le bénéfice de l'assurance au transporteur ou toute clause
semblable sera considérée comme exonérant le transporteur de sa res-
ponsabilité.

P...rticle4.

10) - Ni le transporteur ni le navire ne seront resoonsables des pertes- ..
ou dommages provenant ou résultant de l'état dt innevigebi lité à moins

qu'il ne soit imputable à un manque de diligence raisonnable de la part
du transporteur à mettre le navire en état de navigabilité ou à assurer
au navire un armement, équiperrent ou approvisionnement convenables,
ou à approprier et mettre en bon état les cales, chambres froides et
frigorifiques et toutes autres parties du navire où des marchandises
sont chargées, de façon qu'elles soient aptes à la réception, au trans-
port et à la préservation des marchandises, le tout conformément aux
prescriptions de l'article J paragraphe 1. Toutes les fois qu'une perte

••• 1-.••
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6.

OU un dommage aura résulté de Pinnevigebl lité, le fardeau de la preuve

en ce qui concerne l'exercice de la diligence raisonnable tombera sur
le transporteur ou sur toute autre personne lie prévalant de. )~}(ODtéIlatiO.l1

prévue au présent article.

2°) - Ni le transporteur ni le navire ne seront responsables pour perte 0

ou dommage résultant ou provenant:

a) Des actes, négligence ou défaut du capitaine, marin, pilote ou
des préposés du transporteur dans la navigation ou dans
l'administration du navire;

b)d'un incendie, à moins qu'il ne soit causé par le fait ou la
faute du transporteur;

c) des périls, dangers ou accidents de la mer ou d'autres eaux
navigables ,.

d) d'un "acte de Dieu"

e} de faits de guerre;

EJdu fait d'ennemis publics ,.

g} d'un arr~té ou contrainte de prince, autorités ou peuple, ou
d'une saisie judiciaire ,.

h} d'une restriction de quarantaine;

i) d'un acte ou d'une omission du chargeur ou propriétaire des
marchandises, de son agent ou représentant;

j) de grèves ou lockouts ou d'arrNs ou entra ves apportés au
travail, pour quelque cause que ce s oit; partiellement ou
complètement ,.

k} d'émeutes ou de troubles civils ,.

••• 1•••
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1) d'un sauvetage ou tentative de sauvetage de vies ou de biens

en mer;

m] de la freinte en volume ou en poids ou de toute autre perte
ou dommage résultant de vice caché, nature spéciale ou vice
propre de la marchandise;

n) d'une insuffisance d'emballage;

0) d'une insuitisenee ou imperfection de marques;

p) de vices cachés échappant à une diligence raisonnable;

q} de toute autre cause ne provenant pas du fait ou de la faute
du transporteur ou du fait ou de la faute des agents ou préposés
du transporteur, mais le fardeau de la preuve incombera à la
personne réclamant le bénéfice de cette exception et i11ui appar-

tiendra de montrer que ni la faute personnelle ni le fait du trensc :
=cponteur ni la faute ou le fait des agents ou préposés du transpor-

teur n'ont contribué à la perte ou au dommage.

3°) - Le chargeur ne sera pas responsable des pertes ou dommages
subis par le transporteur ou le navire et qui proviendraient ou résul-
teraient de toute cause quelconque sans qu'il y ait acte, faute ou né-
gligence du chargeur, de ses agents ou de ses préposés.

4 0) - Aucun déroutement pour sauver ou tenter de sauver des vies ou
des biens en mer.: ni aucun déroutement raisonnable ne sera considéré
comme une infraction à la présente convention ou au contrat de transport
et le transporteur ne sera responsable d'aucune perte du dommage en Z'

résultant.

50} - Le transporteur comme le navire ne seront tenus en aucun cas des
pertes ou dommages causés aux marchandises ou les concernant, pour
une somme dépassant 100 livressterling par colis ou unité, ou

•.• 1•••
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ltéquivelent: de cette somme en une autre monnaie, à moins que la

nature et la valeur de ces marchandises n'aient été déclarées par le

chargeur âyant" leur errbarquement et que cette déclaration ait été
insérée au connaissement.

Cette déclaration ainsi insérée dans le connaissement consti-
tuera une présomption sauf preuve contraire, mais elle ne liera pas
le transporteur qui pourra la contester.

Par convention entre le transporteur, capitaine ou agent du
transporteur et le chargeur, une somme maximum différente de celle

inscrite dans ce paragraphe peut ~tre déterminée, pourvu que ce

maximum conventionnel ne soit oes: inférieur au chiffre ci-dessus fixé.
"

Ni le transporteur ni le navire ne seront en aucun cas respon-
sables pour perte ou dommage causé aux marchandises ou les conc er neat,
si dans le connaissement le chargeur a fait sciem ment une déclaration
fausse de leur nature ou de leur valeur.

6°) - Les marchandises de neiur e inflammable, explosive ou dange-
reuse, à l'embarquement desquelles le transporteur, le capitaine ou

l'agent du transporteur n'auraient pas consenti, en connaissant leur
nature ou leur caractère, pourront à tout moment avant déchargement,
êtr-e débarquées à tout endroit ou détruites ou rendues irriffensives par

le transporteur sans indemnité et le chargeur de ces marchandises sere.
responsable de tout dom mage et dépenses provenant ou résultant
directement ou indirectement de leur embarquement. Si quelqu'une de

ces marchandises embarquées à la connaissance et avec le consentement
du transporteur devenait un danger pour le navire ou la cargaison, elle
pourrait de m~me façon ~tre débarquée ou détruite ou rendue inoîtens ivc

par le transporteur, sans responsabilité de la part du transporteur si
ce n'est du chef d'avaries communes s'il y a lieu.

• •• 1•••
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"1. .A.'. 'roT..!-iX' r;.f,r:*.~~.
Un transporteur s oro libr o dtcbendonner- tout ou partie de

ses droits et exonérations ou d'augmenter ses responsabilités et obli-
gations tels que les uns et les autres sont prévus par la présente con-
vention pourvu que cet ebendon ou cette eugrœntetion soit inséré dans
le connaissement délivré au chargeur;

Aucune dieposiition de la.présente convention ne s'applique
aux chartes-parties; mais si des connaissements sont émis dans le cas
d'un navire sous l'empire d'une charte-partie, ils sont soumis aux
terImS de la présente convention • ./'wcune disposition elene ces règles
ne sera considérée comme errpôcbent l'insertion dans un connaissement
dtuno disposition licite quelconque au sujet el'avaries comminee •

./-irtic1e6
Nonobatent les dispositiollB des articles pr écé-dento, un trans-

porteur, capitaine ou agent du transporteur et un chargeur seront libres,
pour des marchandises déterminées quelles qutell ee soient; de passer

un contrat quelconque avec des conditione quelconques conc er-nanr la
responsabilité et les obligations du transporteur pour ces mercbendieee
ainsi que les droits et exonérations du tceneportour au-sujet de ces mânxss
mercbenciieos, ou concernant ses obligations quant à l'état de navigabilité
du navire dane la mesure où cette stipulation n'est pas contraire à J'ordre
public ou concernant les soins ou diligence à l'arrimage, au transport, à
la. garde, aux soins et au déchergemont des merc aenclis es transportées
par mer, pourvu qu'en cc cas aucun connaissement n'ait été ou ne soit
émis et que les conditions Ge l'accord intervenu soient insérées dans un
récépissé qui sera un document non négociable et portera. mention de ce

caractère.

.../...

Cf loi n ° 1977/114 du 26 decembre  1977

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



10

Toute convention ainsi conclue aura plein effet légal.

Il est toutefois convenu que cet article ne s'appliquera pas aux
cargaisons commerciales ordinaires, faites au cours d'opérations
commerciales ordinaires, mais seulement à d'autres chargements où

le caractère et la condition des biens à transporter et les circonstances,
les termes et les conditions auxquels le transport doit se faire sont de
nature à justifier une convention spéciale.

Article 7
Aucune diepoei tion de la présente convention ne défend à un

transporteur ou à un chargeur d'insérer dans un contrat des stipula-
tions, conditions, réserves, ou exonérations relatives aux obligations
et responsabilités du transporteur ou du navire pour la perte ou les
dommages survenant aux marchandises, ou concernant leur garde, soin
et manutention, antérieurement au décbergetrent et postérieurement au

déchargement du navire sur lequel les marchandises sont transportées
par mer.

Article 8
Les dispositions de la présente convention ne modifient ni les

droits ni les obligations du transporteur tels qu'ils résultent de toute
loi en vigueur en ce moment relativement à la limitation de la responsa-
bilité des propriétaires de navires de mer.

A..rtic1e 9

Les unités monétaires dont il s'agit dans la présente convention
s'entendent valeur or.

... / ...
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Ceux des Etats contractants oùlà livre sterling n'est pas
employée COmiY1eunité rrxmétei r e se réservent le droit de convertir en
chiffres ronds" el'après leur systèiTE monétaire, les so mmee indi qüé et:

en livres sterling dans la présente convention.

Les lois nationales peuvent réserver au débiteur la faculté de
se libérer dans la monnaie nationale, 'i'après le cours du change au
jour de l'arrivée du navire au port cie déchargement J.'ela marcbesidie e
dont il s'agit •

.A.rticJe 10

Les dispositions de la présente convention s'appliqueront à toui

connei ec ement créé dans un des Etats contractants •

./-irticJe 11

.11 l'expiration du délai de deux ans au plus tar d à cc aziier du
jour de la signature de la convention, le Gouvernement belge entrera
en rapport avec les G-ouvernements Ges l-~'autesFarties contractantes
qui se seront déclarées prêtes à la ratifier, à l'effet de Eeir e c'éci:!.cr
s'il y a lieu cIe la Z71ettre en vigueur. Les ratifications seront 'J.'éposées
à Bruxelles à la date qui sera fixée de co rn zrazn accord entre les dits
Gouvernements. Le premier dép8t de ratifications sera conoteré per
un procès-verbal signé par les représentants des Etats qui y pr-endront

part et par le Ivdni etr e des Affaires Etrangères de Belgique.

Les dép8ts ultérieurs se feront au r.1oyen d'une notification
écrite, adressée au Gouvetme rrerit belge et accompagnée de l tinetx-u ment
de ratification.

Copie certifiée conforme du procès-verbal relatif au premier
dép8t de ratifications, de notifications mentionnées à l'alinéa précédent,

... / ...
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ainsi que des instruments de ratifications qui les accorrpagnent sera
immédiatement, par les soins du Gouverne merit belge et par la voie
diplo meti que, remise aux Etats qui ont signé la présente convention
ou qui y auront adhéré. Dans les cas visés à J'alinéa précédent, le dit
Gouvernemerrt fera conneîtr e, en m~me temps, la date à laquelle il
a reçu la notification.

Article 12

Les Etats non signataires pourront adb ér ei: à la présente con-
vention, qu'ils aient été ou non représentés à la Conférence Interna-
tionale d.eBruxelles.

L'Etat qui désire edaér er notifi e par écrit son intention au

Gouvernement belge en lui tr enemettent l'acte d+edùéoion, qui sera

déposé c;ans les enchiv ee du dit Gouvernement.

Le Gcuvetmerœrit belge transmettra immédiatement à tous les
Etats signataires ou adhérents copie certifiée conforme de la notifica-
tion ainsi que de l'acte d.'adhésion en indiquant la date à laquelle il
a reçu la notification •

.A.rticle 13
Les Heutee Parties contractantes peuvent au rro ment de la

signetur e, du ciép8t des ratifications ou lors de leur adhésion déclarer
que l'acceptation qu'elles donnent à la présente Convention ne s'appli-
que pas soit à certains soit à aucun des Dominions autonomes, colonies,
possessions, protectorats ou territoires d'Outre-JVler, se trouvant sous
leur eouver-eineté ou autorité. En conséquence, elles peuvent ultérieu-
rement edbérer séparément au .nom de J'un ou de j'autre de ces Domi=

nione autonomes, colonies, possessions, protectorats ou territoires
.:'.:1. ... /...
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d'Outre-jv.iar, ainsi exclus dans leur déclaration originale. Elles
peuvent aussi, en se conforma.nt à ces dispositions, dénoncer la
présente Convention eéper érrent: pour l'un ou plusieurs des Dominions
eutono rœsi, colonies, possessions, protectorats ou territoires
d'Outre-J.v.ier se trouvant sous leur souveraineté ou autorité •

.A..rticle 14

A l'égard des Etats qui auront participé au premier dép8t de
ratification la présente convention produira effet un an après la date
du procès-verbal de ce dépôt. Quant aux IEtats qui la ratifieront ulté-
rieurement ou qui y edbéceront, ainsi que dans les cas où la mise en
vigueur se fera ultérieurement et selon j'article 13, elle produira
effet six mois après que les notifications prévues à j'article 11, alinéa
21 et à l'article 12, alinéa 2, auront été reçues par le Gouvernen:ent
belge.

Article 15
S'il arrivait qu'un des Etats contractants voulût dénoncer la

présente Convention, la dénonciation sera notifiée par écrit au Gou-
vernorrsmt belge, qui commmi quer a im médis.terrent copie certifiée
conforme de la notification à tous les autres Etats, en leur faisant
savoir, la date à laquelle il1 'a reçue.

La dénonciation produira ses effets à l'égard de l'Etat seul
qui l'aura notifiée et un an après que la notification en sera parvenue
au Gouvernement belge.

Article 16
Chaque Etat contractant aura la faculté de provoquer la réunion

d'une nouvelle conférence, dans le but de rechercher les améliorations
qui pourraient §tre apportées à la présente Convention.

. .. 1. · ·
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Celui des Etats qui ferait usage de cette faculté
aurait à motifier un an à l'avance son intention aux autres Etats,
par l'intermédiaire du Gouvernement Belge, qui se chargerait de
convoquer la conférence.

Fait à Bruxelles, en un seul exemplaire

le 25 Ao~t 1924.
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